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Réf : CL 

C O M P T E  R E N D U  S O M M A I R E  

D E  L A  S E A N C E  D U  C O N S E I L  M U N I C I P A L   

D U  1 9  M A I  2 0 2 1  
 

Le 19 mai, le Conseil Municipal s'est réuni en séance ordinaire, à 20 heures, sur convocation adressée le 12 mai, sous la 

présidence de Monsieur Jean-Luc SERVIERES, Maire de Claye-Souilly. 
 

 

P R E S E N C E 
 

ADJOINTS 

BOUSSANGE Julien X BROUET-HUET Séverine  JACQUIN Laurent X 
DAVID-THEUNYNCK 
Bénédicte 

X 

MONTI Bruno X THIEDEY Hélène X DENEUVILLE Emmanuel X THIERRY Antoinette X 

PERRIGAULT Sébastien X       

CONSEILLERS MUNICIPAUX 

PONCELET Gilles  POULAIN Christine X PLOMMET Véronique  ROUSSEAU Emmanuel X 

BOUILLENNEC Elisabeth X FORNAGE Guida X POULET Hélène X NOWAK Ingrid X 

LA BELLA Romain X GABILLET Loïc X MANDIN Sylvain X AMRANI Kamel X 

ELOIDIN Aline  LETELLIER Anne-Claire X COLLONGE Ugo X OURY René X 

FINA Jean-Louis X DOMINGUES Béatrice  PASQUIER Véronique X NICOLLE Dorothée X 

ZATARA Nathalie  SODANO David X HEE Renaud X   
 
Nombre de conseillers en exercice : 33 

Nombre de postes vacants : 0 

 

ETAIENT ABSENTS REPRESENTES : 
 

• Madame BROUET-HUET Séverine  par  Madame DAVID-THEUNYNCK Bénédicte 

• Monsieur PONCELET Gilles  par  Monsieur DENEUVILLE Emmanuel 

• Madame PLOMMET Véronique  par  Madame FORNAGE Guida 

• Madame ELOIDIN Aline  par  Madame THIERRY Antoinette  

• Madame DOMINGUES Béatrice  par  Monsieur FINA Jean-Louis 

 

ETAIENT ABSENTS EXCUSES : 
 

• Madame ZATARA Nathalie 

 

 OUVERTURE DE SEANCE 
 

Monsieur le Maire déclare la séance ouverte à 20 heures et constate que le quorum est atteint et il donne lecture des 

pouvoirs. 

 

 

1. DESIGNATION DU SECRETAIRE DE SEANCE 
 

Selon l'article L 2121-15 du Code Général des Collectivités Territoriales, 

"au début de chacune de ses séances, le Conseil Municipal nomme un ou plusieurs de ses membres pour remplir les 

fonctions de secrétaire de séance". 

 

Madame Bénédicte DAVID-THEUNYNCK est candidate au poste de secrétaire de séance. 
 

Madame Bénédicte DAVID-THEUNYNCK est donc installée dans ses fonctions de secrétaire de séance. 
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2. APPROBATION DU COMPTE-RENDU INTEGRAL DE LA SEANCE DU CONSEIL 

MUNICIPAL DU 12 AVRIL 2021 

Sous réserve d’éventuelles observations, il est proposé au Conseil Municipal d’approuver le COMPTE-RENDU 

INTEGRAL de la séance du CONSEIL MUNICIPAL du 12 avril 2021. 

 

APPROUVE A L’UNANIMITE des membres présents et représentés du Conseil Municipal. 

 

 

3. COMPTE-RENDU DE L’UTILISATION PAR LE MAIRE DE LA DELEGATION DU 

CONSEIL MUNICIPAL 
 

Monsieur le Maire rend compte des décisions prises par délégation du Conseil Municipal en application de l’article L 2122-

22 du Code Général des Collectivités Territoriales.  
 

DATE  

DE LA 

DECISION 

NUMERO 

DE LA 

DECISION 

OBSERVATION 

(L 2122-22) 

DUREE DU  

CONTRAT 

COUT  

DE LA PRESTATION 

02/04 32 

Signature de l’avenant n°3 au contrat de 

maintenance des logiciels des services 

municipaux avec la société AFI pour 

augmenter la capacité d’hébergement de 

données 

Inchangée 

Plus-value annuelle : 

200 euros HT, 

Soit 240 euros TTC 

12/04 33 

Signature d’un contrat de maintenance 

avec la société MECAGIL-LEBON 

pour la saleuse municipale 

Prise d’effet à la signature 

jusqu’au 31/12/21, renouvelable 

3 fois maximum par tacite 

reconduction, sans poursuivre 

au-delà du 31/12/24 

Forfait annuel : 

1 358 euros HT, 

Soit 1 629,60 euros TTC 

12/04 34 

Signature d’un avenant au contrat 

d’abonnement de téléphonie mobile 

avec la société Coriolis Télécom pour la 

souscription d’une ligne supplémentaire 

Inchangée 

Coût mensuel 

supplémentaire : 

46,27 euros HT 

12/04 35 

Signature d’un avenant n°1 à la 

convention portant occupation des 

locaux de l’ancienne gendarmerie de 

Claye-Souilly avec la Communauté 

d’agglomération Roissy Pays de France 

Prorogation de 3 mois, soit 

jusqu’au 30/06/21 
A titre gracieux 

13/04 36 

Signature d’un contrat de réalisation 

d’un audit d’hygiène de la halle du 

marché avec le Centre local d’action 

qualité Ile-de-France (CLAQ) 

2 jours : 

1 jour pour la réalisation de 

l’audit et 1 jour pour la 

rédaction du compte-rendu 

700 euros HT / jour, 

1 400 euros HT pour les 2 

jours (soit 1 680 euros 

TTC) 

15/04 37 

Signature d’un avenant au contrat de 

maîtrise d’œuvre dans le cadre des 

travaux de requalification de l’îlot 

Victor Hugo avec le groupement 

représenté par la société AIP 

A la notification 15 005,75 euros HT 

20/04 38 

Signature d’une convention pour 

l’organisation de 2 séjours jeunesse 

avec la société THALIE pour 24 places 

chacun 

Séjour montagne du 9 au 

18/07/21 pour les 6-12 ans 

Séjour Côte Atlantique du 7 au 

18/07/21 pour les 

13-17 ans 

Séjour montagne 

823,25 euros/enfant soit 

19 758 euros TTC 

Séjour Côte Atlantique 

983,25 euros/enfant soit 

23 598 euros TTC 

20/04 39 

Signature d’une convention pour 

l’organisation de 2 séjours jeunesse 

avec la société PLANETE 

AVENTURES pour 20 places chacun 

Séjour Vendée Sensations du 1 

au 12/08/21 pour les 

6-12 ans 

Séjour Sea, Surf and Fun du 2 

au 13/08/21 pour les 

12-14/15-17 ans 

Séjour Vendée Sensation 

955 euros/enfant soit 

19 100 euros TTC 

Séjour Sea, Surf and Fun 

1 030 euros/enfant soit 

20 600 euros TTC 
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4. DEMANDE DE SUBVENTION A LA PREFECTURE DE SEINE-ET-MARNE AU TITRE DE 

LA DOTATION DE SOUTIEN A L’INVESTISSEMENT LOCAL (DSIL) 
 

Rapporteur : Sébastien PERRIGAULT 

 

 

Article 1 : AUTORISE Monsieur le Maire à opérer la demande de subvention dans le cadre de la programmation DSIL 

2021 conformément au plan de financement ci-dessous : 

 

 

PLAN DE FINANCEMENT TRAVAUX DE REHABILITATION THERMIQUE ET ACOUSTIQUE DES 

ECOLES MAUPERTHUIS ET BASTIE DSIL 2021 

 

 DEPENSES RECETTES 

OBJET MONTANT HT MONTANT HT 

    

Travaux d’isolation Ecole Mauperthuis 714 798,00 €   

Travaux d’isolation et de remplacement des menuiseries extérieures 

Ecole Maryse Bastié 975 667,00 €  

Maitrise d’œuvre Pour Bastié et Mauperthuis 176 712,00 €  

Subvention de dotation de soutien à l’investissement local (30%)   560 153,10 € 

Fonds Propres   1 307 023,90 € 

Total HT 1 867 177,00 € 

 

1 867 177,00 € 

 
Montant H.T. de la subvention DSIL 2021 sollicité : 560 153,10 € HT 

 

 

Article 2 : DIT que la dépense sera inscrite au budget primitif 2021, article 21312 section d’investissement. 

 

Article 3 : AUTORISE Monsieur le Maire à signer tout document nécessaire à la réalisation de l’opération ci-dessus 

référencé. 

 
APPROUVE A L’UNANIMITE des membres présents et représentés du Conseil Municipal. 

 

 

5. DEMANDE DE SUBVENTION A LA REGION ILE-DE-FRANCE DANS LE CADRE DU 

« BOUCLIER DE SECURITE » AU TITRE DU SOUTIEN AUX EQUIPEMENTS DE 

VIDEOPROTECTION 

 

Rapporteur : Bruno MONTI 

 
Article 1 : AUTORISE Monsieur le Maire à opérer les demandes de subvention conformément au plan de financement ci-

dessous : 

 

Dépenses  Recettes 

Postes 
Montants 

en € HT 

 
Financeurs 

Montant 

en € HT 

% du coût 

prévisionel 

Achats de matériel  91 332,00 €  Région Ile-de-France 50 564,60 € 
30 % du coût 

HT 

Travaux (fibre optique) 69 958,66 € Mairie de Claye-Souilly 117 984,06 € 
70% du cout 

HT 

Etudes  7 258,00 €     

Total HT  168 548,66 € Total HT 168 548,66 €  100 % 

 

Reste à charge pour la commune : 117 984,07 € HT.  
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Article 2 : AUTORISE Monsieur le Maire à modifier le plan de financement dans la limite du montant total. 

 

Article 3 : AUTORISE Monsieur le Maire à signer tout document afférant à ce dossier. 

 

 
APPROUVE A L’UNANIMITE des membres présents et représentés du Conseil Municipal. 

 

 

6. CONVENTION D’OBJECTIFS ET DE FINANCEMENT DE PRESTATIONS DE SERVICES 

ACCUEIL DE LOISIRS AVEC LA CAISSE D’ALLOCATIONS FAMILIALES (CAF) 
 

Rapporteur : Julien BOUSSANGE 

 

- APPROUVE les termes des conventions d’objectifs et de financement de la Prestation de Service Accueil de loisirs 

« Extrascolaire » avec la CAF, 

 

- AUTORISE Monsieur le Maire ou son représentant à signer ladite convention, ainsi que tout acte ou document tendant à 

rendre effective cette décision. 

 
 

APPROUVE A L’UNANIMITE des membres présents et représentés du Conseil Municipal. 

 

 

7. AVIS DE LA COMMUNE SUR LE PROJET D’EXTENSION DE L’INSTALLATION DE 

STOCKAGE DE DECHETS INERTES (ISDI), EXPLOITEE PAR LA SOCIETE ECT, SUR LE 

COMMUNE D’ANNET-SUR-MARNE 

 
Rapporteur : Bruno MONTI 

 

- EMET un avis défavorable au projet ; 

 

- DEMANDE à l’État de refuser la demande d’extension du site et plus généralement de refuser toute nouvelle demande 

de création ou d’extension d’installation de stockage de déchets inertes. 

 

 

APPROUVE A L’UNANIMITE des membres présents et représentés du Conseil Municipal. 

 

 

8. CONVENTION DE PARTENARIAT ENTRE LA VILLE DE CLAYE-SOUILLY ET 

L’ASSOCIATION CSS FOOTBALL 
 

Rapporteur : Sébastien PERRIGAULT 

 

- AUTORISE Monsieur le Maire à signer la convention de partenariat avec l’Association C.S.S. Football de Claye-Souilly 

pour l’année 2021 compte tenu que le montant de la subvention qui lui est allouée, est supérieure à 23 000 euros, dans le 

cadre du fonctionnement de son activité ; 

- DIT que cette dépense sera inscrite au chapitre 65, nature 6574 du budget de fonctionnement de la ville de Claye-Souilly 

sur l’exercice 2021. 

 

 

APPROUVE A L’UNANIMITE des membres présents et représentés du Conseil Municipal. 

 

 

9. CONVENTION DE PARTENARIAT ENTRE LA VILLE DE CLAYE-SOUILLY ET 

L’ASSOCIATION COMITE DES ŒUVRES SOCIALES (COS) 
 

Rapporteur : Sébastien PERRIGAULT 
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- AUTORISE Monsieur le Maire à signer la convention de partenariat avec l’Association Comité des Œuvres Sociales de 

Claye-Souilly pour l’année 2021 compte tenu que le montant de la subvention qui lui est allouée, est supérieure à 23 000 

euros, dans le cadre du fonctionnement de son activité ; 

 

- DIT que cette dépense sera inscrite au chapitre 65, nature 6574 du budget de fonctionnement de la ville de Claye-Souilly 

sur l’exercice 2021. 

 

APPROUVE A L’UNANIMITE des membres présents et représentés du Conseil Municipal. 

 

 

 
              

 

L’ordre du jour du Conseil Municipal étant épuisé, 

la séance est levée à 20 h 48  

 

 


